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Annexe - Volume horaire de référence* correspondant à une durée de 55 semaines d’enseignement, 14 semaines de PFMP et 3 semaines d’examen 
 
 Première année Deuxième année 

Total sur 
2 ans 

 

Total 
Dont en 
classe 
entière 

Dont en 
groupe à 

effectif réduit 
(a) 

Total 
Dont en 
classe 
entière 

Dont en 
groupe à 

effectif réduit 
(a) 

Enseignements professionnels 551   494   1 045 
Enseignement professionnel 333,5 58 275,5 312 52 260 645,5 
Enseignement professionnel et français en co-intervention (b) 43,5 43,5 0 39 39 0 82,5 
Enseignement professionnel et mathématiques en co-intervention (b) 43,5 43,5 0 39 39 0 82,5 
Réalisation d’un chef d'œuvre (c) 87   78   165 
Prévention-santé-environnement 43,5 0 43,5 26 0 26 69,5 
        
Enseignements généraux 246,5   221   467,5 

Français, histoire-géographie 43,5 14,5 29 39 13 26 82,5 
Enseignement moral et civique 14,5 0 14,5 13 0 13 27,5 
Mathématiques - Physique-chimie 43,5 14,5 29 39 13 26 82,5 
Langue vivante 43,5 14,5 29 39 13 26 82,5 
Arts appliqués et culture artistique 29 14,5 14,5 26 13 13 55 
Éducation physique et sportive 72,5 72,5 0 65 65 0 137,5 
        
Consolidation, accompagnement personnalisé et accompagnement 
au choix d'orientation 101,5 43,5 (d) 58 91 39 52 192,5 

                
Total  899   806   1705 
                

Période de formation en milieu professionnel 6 à 7 
semaines   6 à 7 

semaines    12 à 14 
semaines 

(a) : Horaire donnant droit au doublement de la dotation horaire professeur lorsque le seuil d'effectifs est atteint. 
(b) : La dotation horaire professeur est égale au double du volume horaire élève. 
(c) : Horaire donnant droit au dédoublement de la dotation horaire professeur sans condition de seuil. 
(d) : Dédoublements possibles en fonction des besoins des élèves. 
*Volume horaire élève identique quelle que soit la spécialité (1 705 h). 


